
  

 

 

CCE x - Page 1 

 
 

 n° 299 991 du 12 janvier 2024 
dans l’affaire x / X 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. BOUDRY 
Rue Georges Attout 56 
5004 NAMUR 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 22 décembre 2023 par x, qui déclare être de nationalité turque, contre la 

décision de la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, prise le 12 décembre 2023. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2024 convoquant les parties à l’audience du 9 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, G. DE GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me J. BOUDRY, 

avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine turque et de religion musulmane. Vous 
êtes né le [&] à Izmir, dans le district de Bornova. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

De 1992 à 1994, vous fréquentez une résidence guléniste et en 1994, vous terminez vos études de 
lycée dans une autre école. 
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En 2018, votre épouse [F.E.D.] qui est greffière dans un tribunal, est licenciée par décret-loi KHK et une 
enquête est ouverte contre elle pour appartenance à une organisation terroriste armée. 

Entre 2021 et 2023, vous faites de multiples voyages entre la Turquie et la Grèce et également un 
voyage entre la Turquie et l’Allemagne. 

À la fin de l’année 2022 ou au début de l’année 2023 (vous ne savez pas précisément), vous apprenez 
par votre avocat l’existence d’une enquête à votre encontre. Dès lors, vous quittez votre domicile élu à 
Bozyaka et vous partez vivre à Bostad. 

En mai 2023, vous fermez votre commerce en raison de la pression exercée par votre entourage. 

Le 25 ou le 26 octobre 2023, en raison de la multiplication des arrestations et des gardes à vue dans 
votre entourage à Izmir, vous quittez le pays par avion avec votre passeport ainsi qu’un visa. Le jour 
même, vous arrivez en Belgique et introduisez une demande de protection internationale auprès de 
l’Office des Étrangers. 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez divers documents. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. Dès lors, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise en ce qui vous concerne, étant 
donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 
procédure d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 
incombent. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le 
Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous 
encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les 
étrangers (loi du 15 décembre 1980). 

À l’appui de votre demande de protection internationale et en cas de retour dans votre pays, vous 
invoquez votre crainte d’être arrêté et emprisonné par les autorités en raison de vos liens avec la 
communauté Gülen (NEP, p.4 et farde administrative, déclaration CGRA). Vous évoquez également une 
crainte en lien avec votre épouse puisque vous craignez d’être mis en garde à vue et en prison en 
raison de sa situation (NEP, p.4). 

Premièrement, le Commissariat général constate que votre comportement n’est pas compatible avec 
votre crainte d’être arrêté et emprisonné (NEP, p.4). 

En effet, relevons votre manque d’empressement à quitter votre pays. Ainsi, alors que votre avocat vous 
confirme vers la fin de l’année 2022 ou le début de l’année 2023 (vous ne savez pas précisément 
quand) qu’il y a une enquête contre vous (NEP, p.13) ; vous ne quittez la Turquie que le 26 ou le 27 
octobre 2023, soit de nombreux mois après cette prise de connaissance (NEP, p.9). Questionné afin de 
savoir pour quelle raison vous n'êtes pas parti plus tôt, vous expliquez n'avoir pris connaissance du 
contenu de l’enquête qu’au courant de l’été 2023 (NEP, p.22). Cependant, votre justification n’emporte 
pas la conviction du Commissariat général dès lors que vous savez qu’un dossier d’enquête est ouvert 
contre vous, et ce, depuis près d'un an (NEP, p.13). De plus, soulignons également que vous avez à 
plusieurs reprises quitté légalement le pays pour voyager en Grèce, que vous êtes ensuite revenu 
légalement sur le territoire turc, et ce, volontairement, alors que vous saviez qu’il existait une enquête 
contre vous (NEP, pp.9-10, p.13 et pp.21-22) et que vous dites craindre d’être arrêté et emprisonné par 
vos autorités (NEP, p.4). En effet, vous faites des voyages touristiques en Grèce en février 2023, juin 
2023 et septembre 2023 avec un passeport à votre nom et des visas touristiques (NEP, p.22 et farde 
documents, document 8). De plus, vous quittez définitivement la Turquie légalement avec un passeport 
à votre nom et un visa pour la Grèce (NEP, pp.9-10).  
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Dès lors, votre attitude en lien avec ces différents voyages et quant à votre départ légal pour la Belgique 
ne permettent pas de convaincre le Commissariat général sur votre crainte et le fait que vous avez fui 
votre pays d’origine afin d’échapper à vos autorités. 

Deuxièmement, notons d’emblée l’inexistence de toute poursuite judiciaire à votre encontre dans votre 
pays alors que votre crainte est celle d’être arrêté et d’être emprisonné (NEP, pp.4-6). 

En effet, questionné afin de savoir s’il existe une procédure judiciaire ouverte contre vous, vous 
répondez qu’il existe une enquête ouverte en 2020, car vous êtes cité dans une conversation Bylock 
entre un imam et un comptable de la région (NEP, pp.4-5). À l’appui de vos déclarations, vous déposez 
un courrier confidentiel daté du 19 mai 2020 adressé par le commissariat au procureur général d’Ankara 
indiquant que vous êtes cité dans la conversation de tierces personnes sur l’application Bylock ainsi 
qu’un procès-verbal d’analyse indiquant que votre nom a été cité dans cette conversation (farde 
documents, document 1B). Interrogé afin de savoir si vous étiez en possession d’autres documents plus 
récents, vous déclarez ne pas en avoir et ne pas savoir s'il y en a d’autres (NEP, p.5 et p.14). 
Questionné également afin de savoir si un chef d’accusation a été porté contre vous, vous déclarez ne 
pas savoir s’il y en a (NEP, p.6). Force est donc de constater que vous ne permettez pas d’établir que 
vous êtes actuellement poursuivi judiciairement par vos autorités. 

Par ailleurs, si vous expliquez que même s'il existait d’autres documents, il ne serait pas possible d’y 
avoir accès en raison de leur confidentialité (NEP, p.14), force est de constater que vos propos sont 
incohérents dans la mesure où vous avez versé à votre dossier un courrier de la gendarmerie adressé 
au procureur général d’Ankara sur lequel il est indiqué que celui-ci est confidentiel (farde documents, 
document 1B). Cette incohérence entame dès lors la force probante de ce document puisque vous 
déclarez l’avoir obtenu via votre avocat (NEP, p.5, p.13 et p.22) alors que vous alléguez qu’il n’est pas 
possible de fournir d’autres documents en raison de la confidentialité des enquêtes antiterroristes (NEP, 
p.14). Par conséquent, rien ne permet d’établir en l’espèce que vous faites l’objet d’une enquête par les 
autorités turques puisque vous ne versez pas d’autres documents à votre dossier. Quoi qu’il en soit, à 
considérer que la force probante de ce document (farde documents, document 1B) n’est pas entachée – 
ce qui n’est pas le cas – il ne saurait être suffisant pour établir que vous faites actuellement l’objet d’une 
attention particulière de la part de vos autorités puisqu’il ne constitue que l’indice qu’il y a trois ans, les 
autorités s’étaient intéressées à votre sujet et puisque vous ne déposez aucune autre preuve concrète, 
rien n’indique donc que vous êtes actuellement ciblé par vos autorités. Ceci est d’autant plus vrai que 
vous déclarez ne jamais avoir eu d’autres problèmes avec celle-ci et ne jamais avoir été arrêté (NEP, 
p.4 et p.14). 

Troisièmement, votre profil ne permet pas d'expliquer que vous fassiez l’objet d’une attention particulière 
des autorités et qu’il existe donc un risque réel que vos craintes se réalisent. Ainsi, le Commissariat 
général constate que vos craintes s’inscrivent exclusivement dans le contexte politique général de la 
Turquie, consécutif à la tentative de coup d’Etat du 15 juillet 2016. À cet égard, il ressort des 
informations objectives à disposition du Commissariat général, et dont une copie figure dans votre 
dossier administratif (cf. Farde « Informations sur le pays », COI Focus Turquie : « Le mouvement Gülen 
: informations générales et traitement par les autorités », 14 décembre 2021), que les autorités turques 
ont accusé le mouvement Gülen d’être à l’origine des événements du 15 juillet 2016 et qu’il s’en est 
suivi « une campagne de répression intense visant les personnes appartenant – ou accusées 
d’appartenance – au mouvement, [laquelle] se poursuit jusqu’à ce jour ». Pour autant, si ces 
informations doivent certes conduire le Commissariat général à faire preuve d’une plus grande prudence 
dans l’évaluation des craintes des personnes affirmant avoir entretenu des liens avec le mouvement 
Gülen, il n’en demeure pas moins que l’on ne peut déduire de ces mêmes données qu’il existerait 
aujourd’hui un risque systématique de persécution ou d’atteintes graves en cas de retour en Turquie 
pour toute personne ayant entretenu le moindre lien avec le mouvement Gülen. 

Ces mêmes informations nous renseignent sur le fait que l’évaluation de ce risque doit à la fois tenir 
compte du profil du demandeur – en ce sens que le risque de rencontrer des problèmes avec les 
autorités turques évolue proportionnellement à son degré d’implication dans le mouvement – d’une part 
et, d’autre part, du niveau d’implication de ses proches dans ledit mouvement, ainsi que du fait que ces 
derniers fassent eux-mêmes déjà l’objet de poursuites pour ce motif ; étant entendu que ces éléments 
contextuels familiaux peuvent avoir une incidence sur le risque – sans jamais toutefois le rendre 
systématique – pour un demandeur d’être lui-même confronté à des problèmes en Turquie. 
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Or, bien que vous arriviez à démontrer un certain lien avec le mouvement Gulen puisque vous déposez 
la preuve que vous avez été diplômé d’un établissement lié au mouvement durant l’année scolaire 1991-
1992 (farde documents, document 5), vous ne parvenez pas à établir une implication active au sein de 
la communauté de telle sorte que cela vous confèrerait une certaine visibilité auprès de vos autorités. 
En effet, si vous expliquez avoir été membre des associations liées au mouvement, Aksyon, Izge et 
l’association de l’école Yamanlar (NEP, p.4, p.16, pp.18-21), vous ne faites pas mention d’un 
quelconque rôle particulier au sein de celles-ci (NEP, p.18 et 

p.20). Par ailleurs, concernant l’association Izge, vous expliquez ne pas avoir beaucoup fréquenté cette 
association (NEP, p.19). De plus, s’il ressort de vos déclarations que vos activités consistaient en des 
discussions et à l’apport d’une aide économique et morale aux familles des victimes du mouvement 
(NEP, p. 4 et p.17-20), vous ne faites mention d’aucun problème rencontré dans le cadre ces activités 
(NEP, p.14 et p.21). En tout état de cause, quand bien même faudrait-il prêter du crédit à vos 
déclarations, il convient de souligner que cette circonstance ne peut attester, dans votre chef, que d’une 
implication modeste au sein de la communauté Gülen. Ainsi, cette implication alléguée ne représente ni 
une densité ni une intensité telle qu’elle serait de nature à attirer l’attention des autorités turques sur 
votre personne. Ce qui est notamment conforté par le fait que vous n’avait pas connu de problème avec 
vos autorités puisque, pour rappel, vous ne faites actuellement l’objet d’aucune procédure judiciaire en 
Turquie et vous n’avez jamais été arrêté ou mis en garde à vue (NEP p.4). 

Ensuite, vous arguez qu’il y a des opérations policières contre les personnes qui ont aidé les familles 
des victimes et que des dizaines de personnes ont été arrêtées (NEP, p.4 et p.15 et p.20). Cependant, 
vous ne parvenez pas à établir qu’il y a un risque réel que cela vous arrive également, puisque interrogé 
à ce sujet, vous prenez pour exemple [A.K.], un ami qui a été condamné à deux ans et demi de prison, 
car on lui reprochait ses liens gulénistes (NEP, pp.15-16). Si vous expliquez qu’il était membre de l’école 
Yamanlar tout comme vous, vous ne faites pas état d’un profil similaire au vôtre puisque vous déclarez 
également que cette personne était le président de l’association Aksyon (NEP, pp.15-16). Questionné 
afin de savoir si vous connaissez d’autres personnes ayant eu de tels problèmes, vous évoquez votre 
ami et voisin [K.] à qui on a reproché son appartenance à la communauté Gülen, car il fréquentait une 
association (NEP, pp.16-17). Cependant, vous ne connaissez pas le nom de cette association et vos 
déclarations succinctes ne permettent pas de déterminer que [K.] à un profil similaire au vôtre (NEP, 
pp.16-17). Interrogé afin de savoir si vous connaissez d’autres personnes de l’association Aksyon ayant 
rencontré des problèmes, vos propos sont évasifs et hypothétiques puisque vous vous limitez à dire qu’il 
y a eu des enquêtes contre certains d’entre eux et peut-être des condamnations (NEP, p.21). Par 
conséquent, pour toutes les raisons expliquées ci-avant, le Commissariat général estime que vos 
déclarations ne sont pas de nature à établir qu’en cas de retour en Turquie, vous puissiez être inquiété 
par ces dernières en raison de vos liens avec le mouvement Gülen tout comme les personnes que vous 
avez citées. 

Quatrièmement, si vous expliquez votre crainte d’être mis en garde à vue et emprisonné en raison de la 
situation de votre épouse (NEP, p.4), vous ne parvenez à établir une crainte à cet égard. 

Ainsi, vous affirmez que votre épouse a été licenciée et qu’une enquête a été ouverte contre elle (NEP, 
p.4 et pp.10-15). Toutefois, interrogé quant à la situation judiciaire de celle-ci, vous évoquez seulement 
les recours faits contre son licenciement en 2018 par le décret-loi KHK 701 (NEP, p.4, pp.10-15 et farde 
documents, document 7) et expliquez qu’une enquête a été ouverte, mais qu’elle aurait été acquittée par 
la suite puisqu’elle n’a pas été considérée comme membre d’une organisation terroriste (NEP, pp.14-
15). À ce sujet, vous versez à votre dossier une décision de non-lieu d’enquête provenant du procureur 
général d’Izmir du 9 novembre 2021 sur lequel il est indiqué qu’il n’y a pas lieu de continuer l’enquête 
concernant le fait qu’elle était suspectée d’appartenance à un groupe terroriste armé (NEP, p.12 et farde 
documents, document 4b). Si vous dites toutefois que la procédure continue, vous dites également ne 
pas savoir s’il existe un acte d’accusation contre elle (NEP, p.11, p.13, p.21) et déclarez ne pas pouvoir 
vous procurer d’autres documents la concernant (NEP, p.15). 
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Toutefois, vous déposez à l’appui de votre demande de protection internationale, une décision 
provenant de la commission d’examen qui établit que votre épouse a été licenciée de son emploi (farde 
documents, document 1a), un document provenant de la 26ème chambre du tribunal administratif 
d’Ankara (farde documents, document 2) qui atteste que votre épouse a fait une demande d’une 
indemnisation quant à la perte financière qu’elle a subie à la suite de son licenciement ainsi qu’une 
décision intermédiaire de la 26ème chambre du tribunal administratif d’Ankara (farde documents, 
document 4a) relative à une ordonnance faite par le tribunal afin qu’un rapport contenant des 
informations sur les mouvements de compte de votre épouse leur soit envoyé. Ces documents attestent 
certes de l’existence de problèmes de nature administrative, mais ne tendent cependant pas à établir 
qu’il y a une quelconque enquête ou une procédure judiciaire contre votre épouse. De plus, si vous 
déposez la preuve que votre épouse avait un compte à la banque Asya et que les autorités étaient au 
courant de ce fait (farde documents, document 3 et document 4a), vous n’établissez de toute manière 
pas qu’il y a actuellement une enquête ou des poursuites judiciaires contre celle-ci puisque vous 
n’apportez aucun élément concret ou preuve à ce propos. Dès lors, dans ces circonstances, rien ne 
permet de considérer que vous pourriez avoir des problèmes en raison de votre lien familial avec votre 
épouse, d’autant plus que le Commissariat général relève que celle-ci se trouve toujours en Turquie. 
D’ailleurs, interrogé afin de savoir pour quelle raison elle n’a pas fui le pays, votre justification ne 
parvient pas à convaincre le Commissariat général (NEP, p.13 et p.15). 

Vous n’évoquez pas d’autres problèmes connus par votre épouse (NEP, pp.14-15). 

En outre, vous n’évoquez pas d’autres craintes personnelles à l’appui de votre demande de protection 
internationale (notes de l’entretien personne, p.4). 

Soulignons que concernant les autres documents déposés à l’appui de votre demande de protection 
internationale, ceux-ci ne renversent nullement le sens de la présente décision. 

La composition de famille (farde documents, document 6) que vous déposez atteste de votre lien familial 
avec votre épouse, cet élément n’est pas remis en cause par le Commissariat général. 

Pour toutes ces raisons, le Commissariat général n’est pas convaincu du bien-fondé de votre crainte en 
cas de retour en Turquie. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

2. La requête 

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, rappelle les faits repris dans la 
décision attaquée. 

 

2.2. Elle prend un moyen unique de la violation « des articles 48/2, 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15 
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des 
articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et 
erreur manifeste d’appréciation, article 36 §3 de la CEDH ». 

 

Premièrement, la partie requérante revient sur le voyage légal du requérant en Belgique et estime que « 
l’existence de voyage n efait docn aucunement disparaitre les craintes alléguées » [sic] rappelant par 

ailleurs que le requérant espérait que les élections du 28 mai 2023 allaient changer la donne.  

 

Deuxièmement, elle insiste sur le fait que le requérant a déposé un courrier du Procureur général 

indiquant qu’il est cité dans un dossier güleniste, ce qui objective sa crainte au regard de la répression 

du régime turc à l’égard des personnes ayant une certaine proximité avec le mouvement güleniste. Elle 

estime que par conséquent, le risque pour la vie du requérant est bel et bien réel. 

 

Troisièmement, la partie requérante rappelle que l’épouse du requérant est toujours concernée par un 
litige en cours. 
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2.3. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil d’accorder au requérant le 

statut de réfugié ou « la protection internationale ». 

 

3. Les éléments communiqués au Conseil  
 

3.1. Outre une copie de la décision attaquée et un document relatif au bénéfice de l’aide juridique, la 
partie requérante annexe à sa requête un document qu’elle inventorie comme suit :  
 
[&] 
3. https://www.justiceinfo.net/[...] ». 

 

3.2. Par le biais d’une note complémentaire datée du 9 janvier 2024, et transmise lors de l’audience le 
même jour, la partie requérante communique au Conseil plusieurs nouvelles pièces non traduites (v. 

dossier de procédure, pièce n° 13).  

 

Le Conseil attire l’attention des parties à cet égard et rappelle qu’en vertu de l’article 8 de l'arrêté royal 
du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, « les pièces 
que les parties veulent faire valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent être 
accompagnées d'une traduction certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente de 
celle de la procédure. » ; l’alinéa 2 de cette disposition précise qu’« à défaut d’une telle traduction, le 
Conseil n'est pas tenu de prendre ces documents en considération ». 

 

4. L’appréciation du Conseil  
 

4.1. En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte de persécution à l’égard des autorités 
turques en cas de retour en Turquie en raison de ses liens avec la communauté Gülen. Il invoque 

également une crainte en lien avec la situation de son épouse.  

 

4.2. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents produits en vue de les étayer, ne permettent pas d’établir le 
bien-fondé des craintes qu’il invoque.  

 

4.3. Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le 

Conseil considère qu’il ne peut suivre la motivation de la décision attaquée. 

 

4.4. La décision entreprise est une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 
protection subsidiaire », prise le 12 décembre 2023 par la Commissaire générale aux réfugiés et aux 

apatrides, relative à une demande de protection internationale introduite à la frontière le 25 octobre 

2023. Dans la décision présentement attaquée, la partie défenderesse estime que « ce dossier a trait à 
une situation pour laquelle l’article 57/6, §2 de la Loi sur les étrangers prescrit qu’une décision doit être 
prise en priorité ». 

 

4.5. Dans la présente affaire, la première question à laquelle le Conseil estime devoir répondre est celle 

de déterminer si la situation du requérant relève toujours du champ d’application de l’article 57/6/4 de la 
loi du 15 décembre 1980 ; cette question est en effet d’ordre public dès lors qu’elle a directement trait à 

l’étendue de la compétence de la partie défenderesse. Cette question a été portée aux débats lors de 

l’audience et chaque partie a pu s’exprimer sur ce point. 
 

4.6. Le Conseil rappelle que l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit: « A 
l'égard de l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans satisfaire aux conditions fixées aux articles 
2 et 3 et qui a introduit à la frontière une demande de protection internationale, le Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour y déclarer la demande irrecevable sur la base de 
l'article 57/6, § 3 ou pour y prendre une décision sur le fond de la demande dans une des situations 
visées à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, a), b), c), d), e), f), g), i) ou j). 
 
Si l'alinéa 1er ne peut pas être appliqué, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides décide 
qu'un examen ultérieur est nécessaire, après quoi le demandeur est autorisé par le ministre ou son 
délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 4°. 
 
 

https://www.justiceinfo.net/
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Si aucune décision n'a été prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans un délai 
de quatre semaines, après  la demande de protection internationale, le demandeur est également 
autorisé par le ministre ou son délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 
5° ». 

 

Cette disposition transpose l’article 43, paragraphes 1 et 2, de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de 
la protection internationale (refonte) (Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2016-2017, n° 54- 2548/001, p. 

123). 

 

Ce dernier, intitulé « procédures à la frontière », dispose :  « 1. Les Etats membres peuvent prévoir des 
procédures conformément aux principes de base et aux garanties fondamentales visés au chapitre II 
afin de se prononcer, à leur frontière ou dans leurs zones de transit, sur : a) la recevabilité d’une 
demande, en vertu de l’article 33, présentée en de tels lieux; et/ou b) le fond d’une demande dans le 
cadre d’une procédure en vertu de l’article 31, paragraphe 8.  
 
2. Les Etats membres veillent à ce que toute décision dans le cadre des procédures prévues au 
paragraphe 1 soit prise dans un délai raisonnable. Si aucune décision n’a été prise dans un délai de 
quatre semaines, le demandeur se voit accorder le droit d’entrer sur le territoire de l’État membre afin 
que sa demande soit traitée conformément aux autres dispositions de la présente directive. [&] ». 

 

La Cour de justice de l’Union européenne (ci-après la « CJUE ») a jugé que « l’article 43, paragraphe 1, 
de la directive 2013/32 offre aux Etats membres la possibilité de prévoir, à leurs frontières ou dans leurs 
zones de transit, des procédures spécifiques afin de se prononcer sur la recevabilité, au titre de l’article 
33 de cette directive, d’une demande de protection internationale présentée en ces lieux ou sur le fond 
de cette demande dans un des cas prévus à l’article 31, paragraphe 8, de ladite directive, pour autant 
que ces procédures respectent les principes de base et les garanties fondamentales visés au chapitre II 
de la même directive. En vertu de l’article 43, paragraphe 2, de la directive 2013/32, ces procédures 
spécifiques doivent être menées dans un délai raisonnable, Etant entendu que, si aucune décision 
rejetant la demande de protection internationale n’a été adoptée au terme d’un délai de quatre 
semaines, l’État membre concerné doit accorder au demandeur le droit d’entrer sur son territoire, sa 
demande devant être traitée au terme de ce délai de quatre semaines conformément à la procédure de 
droit commun » (CJUE, 14 mai 2020, aff. C-924/19 PPU et C-925/19 PPU, point 235). 

 

Elle a ajouté qu’il découle du considérant 38 de la directive 2013/32/UE « qu’une telle procédure à la 
frontière est destinée à permettre aux Etats membres de prendre une décision quant aux demandes de 
protection internationale qui sont présentées à la frontière ou dans une zone de transit d’un État 
membre avant qu’il ne soit statué sur l’entrée des demandeurs sur son territoire » (arrêt précité, point 

236). 

 

4.7. Les travaux préparatoires relatifs à la législation belge renseignent que « si un étranger ne respecte 
pas les conditions d’entrée sur le territoire et introduit une demande de protection internationale à la 
frontière, il relève du champ d’application de la directive 2013/32/UE (directive Procédure) et de la 
directive 2013/33/UE (directive Accueil). Pendant l’examen de sa demande de protection internationale, 
il peut « rester dans l’Etat membre, y compris à la frontière ou dans une zone de transit de cet Etat 
membre » (art.2, p.), de la directive 2013/32/UE (transposée en droit belge par l’article 57/6/4) et le 
maintien à la frontière sur la base de l’article 8.3, c) de la directive 2013/33/UE (transposée en droit 
belge par l’article 74/5, §1er, 2°) lui sont applicables » (Doc. Parl., op.cit., pp. 82-83). 

 

4.8. Il ressort de ce qui précède que les demandes de protection internationale présentées aux 

frontières du Royaume par des étrangers qui ne satisfont pas aux conditions fixées aux articles 2 et 3 de 

la loi du 15 décembre 1980 pour l’entrée sur le territoire sont examinées par les instances d’asile belges 
selon une procédure spécifique dite « procédure à la frontière ». Dans ces cas, la demande de 

protection internationale est examinée directement à la frontière, dans un bref délai ne pouvant excéder 

quatre semaines. 

 

 

 

 



  

 

 

CCE x - Page 8 

4.9. Il ressort en outre de l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 que, dans le cadre d’une 
« procédure à la frontière », la compétence du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est 

strictement limitée à la prise de trois types de décisions, à savoir :  

- des décisions d’irrecevabilité sur la base de l'article 57/6, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 ;  
- des décisions sur le fond de la demande à condition de se trouver dans l’une des hypothèses visées à 

l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er a), b), c), d), e), f), g), i) ou j) de cette même loi ;  

- et des décisions d’examen ultérieur si aucune des décisions susmentionnées ne peut être prise. Par 
ailleurs, il ressort du dernier alinéa de l’article 57/6/4, qu’en aucun cas, une telle procédure ne peut 
excéder quatre semaines à compter de la date à laquelle la demande de protection internationale a été 

introduite. 

 

Passé ce délai, ou si le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision 

d’examen ultérieur telle que visée à l’article 57/6/4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, la demande 
de protection internationale ne peut plus être traitée selon la procédure spécifique d'une demande 

introduite à la frontière, ce qui implique que le demandeur ait accès au territoire où sa demande devra 

se poursuivre conformément « aux autres dispositions de la Loi sur les étrangers » (Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2016-2017, n° 54-2548/001, p. 124), autrement dit dans le cadre de ce que la CJUE appelle 

la « procédure de droit commun » (voir CJUE, 14 mai 2020, aff. C-924/19 PPU et C-925/19 PPU, point 

235, cité supra) et donc, à l'exclusion de la procédure accélérée. 

 

4.10. A cet égard, le Conseil peut rejoindre la partie défenderesse en ce qu’elle soutient qu’être autorisé 

à entrer dans le Royaume ne signifie pas nécessairement qu’une situation de maintien initialement 
entamée à la frontière ne peut se poursuivre sur le territoire, dès lors que cette thèse est conforme aux 

enseignements jurisprudentiels de la Cour de cassation et de la Cour constitutionnelle : 

 

« Aucune disposition ne fait obstacle à ce que l'autorité compétente, après avoir pris une décision sur la 
base de l'article 74/5, prenne une nouvelle décision autonome de maintien de l’étranger dans un lieu 
déterminé, fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de l'article 74/6 de la loi » (Cass., 20 mai 2020, 

P.20.0481.F).  

 

« Selon l’article 43, paragraphe 2, de la directive « procédures », lorsqu’aucune décision n’a été prise 
dans un délai de quatre semaines en ce qui concerne un demandeur maintenu à la frontière, celui-ci se 
voit accorder le droit d’entrer sur le territoire de l’État membre pour le traitement de sa demande de 
protection internationale. Ce droit d’entrée implique, en principe, que la mesure de maintien dans un lieu 
déterminé prise à l’égard du demandeur en vue de statuer sur son droit d’entrer sur le territoire 
conformément à l’article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980 devient caduque. Il ne fait toutefois pas 
obstacle à ce que l’autorité compétente prenne une nouvelle décision de maintien de l’étranger dans un 
lieu déterminé, fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de l’article 74/6 de la même loi (Cass., 20 
mai 2020, P.20.0481.F) » (C. const., 25 février 2021, n° 23/2021, B.124.2.). 

 

4.11. Par contre, il ne peut être déduit des arrêts précités, prononcés par la Cour constitutionnelle et la 

Cour de cassation, que cette nouvelle détention fondée sur une autre base légale et d’autres motifs peut 
se poursuivre dans le même lieu de rétention, quand bien même celui-ci est réputé situé à la frontière, 

comme semble le soutenir la partie défenderesse. A la lecture du dossier de la procédure, le Conseil 

constate que le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’expose en réalité aucun élément 
qui permettrait d’étayer son point de vue à ce sujet. 
 

4.12. En outre, la pure fiction consistant à prétendre que le lieu de rétention de la partie requérante ne 

serait plus réputé à la frontière, dès lors qu’elle a été de plein droit, à la suite de l’écoulement du délai 
de quatre semaines visé à l’article 57/6/4, alinéa 3, autorisée à rentrer dans le Royaume, se heurte aux 

conclusions de l’avocat général, présentées le 25 juin 2020 dans l’affaire C-808/18 Commission 

européenne contre Hongrie, qui considère que « l’élément fondamental pour déterminer la qualification 
des procédures menées par les autorités nationales compétentes au regard de l’article 43 de la directive 
2013/32 est la territorialité de celles-ci » (point 86 ; souligné par l’avocat général lui-même). Un avis 

similaire avait d’ailleurs déjà été formulé dans les conclusions qu’il avait présentées le 23 avril 2020 
dans les affaires C-924/19 PPU et C-925/19 PPU FMS e.a. (point 136).  
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4.13. Cette position de la partie défenderesse n'est pas non plus conforme à la législation belge. En 

effet, le Conseil relève que l’article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980, en ses paragraphes 1 et 2, 
prévoit ce qui suit : 

 

«  §1. Peut être maintenu dans un lieu déterminé, situé aux frontières, en attendant l'autorisation 
d'entrer dans le royaume ou son refoulement du territoire : 1° l'étranger qui, en application des 
dispositions de la présente loi, peut être refoulé par les autorités chargées du contrôle aux frontières; 2° 
l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans remplir les conditions fixées aux articles 2 et 3, et qui 
présente une demande de protection internationale à la frontière. Aucun étranger ne peut être maintenu 
au seul motif qu'il a présenté une demande de protection internationale.  
 
§ 2. Le Roi peut déterminer d'autres lieux situés à l'intérieur du royaume, qui sont assimilés au lieu visé 
au §1er. L'étranger maintenu dans un de ces autres lieux n'est pas considéré comme ayant été autorisé 
à entrer dans le royaume » (le Conseil souligne). » 

 

Le Conseil observe que la partie requérante est en rétention dans l’Unité de logement de Tubize, 

assimilée à un lieu tel que visé par l’article 74/5, §§ 1er, 2° et 2 de la loi du 15 décembre 1980, lequel 

concerne les lieux de maintien situés aux frontières ou assimilés à ces lieux, et que ses occupants sont 

ceux «  qui ne satisfont pas aux conditions d’entrée et de séjour tels que visés aux articles 2 et 3 de la 
loi du 15 décembre 1980 ». Ce faisant, le fait de maintenir le requérant dans un lieu de maintien situé, 

ou réputé situé, à la frontière, alors qu’en vertu de l’article 57/6/4, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 
1980, il n’est plus dans l’attente d’une autorisation d’entrer sur le territoire, confère un caractère 

purement artificiel à l’autorisation d’entrer dont il bénéficie pourtant de plein droit. Ce constat ne saurait 

être renversé par l’apposition éventuelle d'une mention inverse et contra legem, dans une décision de 

maintien en détention (annexe 39bis), quand bien même cette dernière repose sur l’article 74/6 de la loi 
du 15 décembre 1980. 

 

Ainsi, la circonstance que les décisions en matière d’accès au territoire ne relèvent pas de la 
compétence de la partie défenderesse mais de la Direction générale de l’Office des étrangers ne permet 
pas d’arriver à une autre conclusion que celle de constater qu’en s’abstenant de laisser entrer le 

requérant sur le territoire au terme du délai prévu par l’article 57/6/4, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 
1980, que ce soit via une remise en liberté du requérant ou via son maintien dans un lieu situé à 

l’intérieur du Royaume, la Direction générale de l’Office des étrangers empêche en définitive le 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre, en réponse à la demande de protection 

internationale du requérant une quelconque décision, dans le respect du cadre légal qui lui est assigné. 

 

4.14. Il ressort des développements qui précèdent qu’aussi longtemps que le demandeur est détenu 
dans ce lieu spécifique, assimilé comme étant situé à la frontière, sa situation reste régie par l’article 
57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 qui, comme exposé supra, limite, aussi bien temporellement que 

matériellement, la compétence du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (voir supra, point 

3.11). 

 

En l’espèce, dès lors que la décision attaquée a été prise le 12 décembre 2023, soit en-dehors du délai 

de quatre semaines après la demande de protection internationale introduite par le requérant le 25 

octobre 2023 et qu'en outre, il s'agit d'une décision sur le fond alors que la partie défenderesse ne 

démontre pas que la situation du requérant relèverait de l'une des hypothèses visées à l'article 57/6/1, § 

1er, alinéa 1er, a), b), c), d), e), f), g), i) ou j) de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse a 

commis une double irrégularité substantielle que le Conseil ne saurait pas réparer.  

 

Décider autrement ôterait tout effet utile à l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980, en permettant 
au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, grâce à la fiction générée par la Direction 

générale de l’Office des étrangers dont il n’est certes pas responsable, de statuer sur la demande de 
protection du requérant, sans respecter les conditions posées par cette disposition dont, pour rappel, la 

ratio legis est de « permettre aux Etats membres de prendre une décision quant aux demandes de 
protection internationale qui sont présentées à la frontière ou dans une zone de transit d’un État 
membre avant qu’il ne soit statué sur l’entrée des demandeurs sur son territoire » (CJUE, 14 mai 2020, 

aff. C-924/19 PPU et C-925/19 PPU, point 235).  

 

4.15 Par conséquent, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, il 

convient d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissariat général aux réfugiés et 

aux apatrides. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1er  
 
La décision rendue le 12 décembre 2023 par la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze janvier deux mille vingt-quatre par : 

 

 

G. DE GUCHTENEERE, président de chambre, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD G. DE GUCHTENEERE 

 

 


